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POUR REGLER UN GRIEF 

NEGOCIER ou CONGEDIER? 
PURE F A N T A I S I E . . . 

Un économis te de Montréal , le Dr Al f red Stenger , déclara i t 
r écemment , dans une causer ie donnée à l 'Universi té de Mont-
réal , qu 'on ne peut pas du tout se baser sur l ' indice fourn i pa r 
le Bureau fédéra l de la Sta t is t ique pour calculer le coût actuel 
de la vie. Il r e jo in t en cela les consta ta t ions de bien d ' au t r e s 
économistes et, en par t icul ier , celles que no t re mouvement a 
souvent fa i tes dans l ' é tude de ce p rob lème. Nous sommes en 
face d 'une pu re fan ta i s ie quand nous analysons la base de calcul 
de cet Indice off iciel . Les a rgumen t s du Dr Stenger nous a ident 
i le cons ta ter une fois de plus. 

L' indice du coût de la vie ne peut pas servir de m e s u r e 
pour tous les groupes sociaux. La famil le- type, étabUe d ' ap rès 
une enquê te fa i t e par le Bureau Fédéra i de la s ta t is t ique, est 
une fami l le f ict ive qu 'on ne rencon t re nul le pa r t . Elle est 
composée de 4.6 personnes et est supposée r ep résen te r une 
moyenne canadienne . C'est une fami l le- fantôme. 

L' indice est aussi basé sur le revenu moyen exis tant en 
1935-1939, pér iode de dépress ion où le sa la i re de l 'ouvrier n'é-
ta i t pas suf f i san t pour vivre convenab lement . Il ne correspond 
pas aux besoins no rmaux d 'une fami l le ouvr ière . Par exemple , 
les spécial istes en a l imenta t ion sou t iennent que tou te pe r sonne 
doit dépense r la va leur de 0.58 par jour pour sa nour r i tu re . 
Le budget- type du Fédéral n 'a l loue que 0.45, (ou $760. par 
année au lieu de $975 pour une fami l le de 4.6 personnes) . A 
lui seul d 'a i l leurs , l ' i tem " n o u r r i t u r e " , celui qui a f fec te telle-
men t le budget ouvr ier ,aura i t por té l ' indice à 176.5, soit 8 
points de plus que l ' indice officiel pour le mois d 'août . On 
voit l ' impor tance de ce f ac t eu r et jusqu'à quel point l ' indice 
fédéra l peut t r o m p e r ceux qui- veulent s'y f i e r . 

Enf in , c 'est un indice invariable dont on ne peut se servir 
pour teni r compte des changements actuels du coût de la vie. 
Le Fédéral a f ixé à 0.25, la va leur de chaque point de hausse 
dans l ' indice. Il est a r r ivé è ce résul ta t en divisant par 100 
le salaire qu'il croyai t normal è ce moment , soit $25 par semai-
ne. Il aura i t au moins fa l lu con t inuer le m ê m e calcul sur la 
mêrne base et f a i re var ier la va leur du point à mesu re que le 
sa la i re vital nécessai re augmenta i t . A u j o u r d ' h u i , on en serai t 
rendu à diviser par cent un salaire d'à peu près $45 par semaine 
pour a r r iver à 0.45 du point . C'est d 'a i l leurs ainsi qu 'ont 
ra isonné ceux qui ont dé t e rminé la va leur du point à 0.50 dans 
la décre t du meuble , et à 0.40 dans la convent ion collective 
couvrant l ' indust r ie de l ' amiante . Au lieu donc de n ' a jou t e r 

3ue $17 au sa la i re de $25 de la pér iode de base, on a jou t e r a i t le 
ouble, soit $34 (68.5 mul t ip l ié par 0.25 ou 0.45). On conçoit 

que cela fasse une jolie d i f f é rence dans un budget ouvr ier , . . 

On conçoit aussi que nous ne pouvons accepter les " fan-
ta is ies" du Bureau Fédéral de la Stat is t ique, quand il s 'agit 
d ' é tab l i r le c j û t actuel de la vie devant un t r ibunal d ' a rb i t r age . 

N.B. — L'Indice du coût de la vie est, en octobre, de 168.9, dé jà 
une augmenta t ion de 1.3 sur août de rn ie r 

Fernand JOLICOEUR 

Concîlialion demandée 
à Ârvida 

Vendredi soir, plus de 1,30Q 
ouvriitars de l'usine d''a/5umi-
nium d'Arvida, tous membres 
du Syndicat National, ont dé-
cidé en assemblée générale, de 
demander au ministère du Tra-
vail de bien vouloir envoyer 
un conciliateur à Arvida. 

Depuis le 15 novembre, le 
Syndicat National des Em-
ployés de l'Aluminium d'Arvi-
da est en négociations avec 
l'Aluminum Company of Can., 
Limited, pour le renouvelle-
ment de la convention collec-
tive de travail, qui expire le 15 
novembre. 

Comme la Compagnie refu-
se catégoriquement de changer 
le sens des clauses d'embau-
chage, de promotion et de con-
gédiement, ainsi que les clau-

ses de la procédure pour le 
règlement des griefs et que la 
Compagnie refuse de plus de 
reconnaître le droit des ou -
vriers d'aller à l'arbitrage, sur 
la question du changement des 
tâches, et que d'autre part, le 
Syndicat s'est prononcé caté-
goriquement dans un vote de 
1,327 contre 3, pour obtenir 
le changement de ces clauses 
et le droit d'arbitrage, il est 
évident que la conciliation de-
vient l'unique moyen d'en ar-
ilver à une entente. 

Le Syndicat d'Arvrda a donc 
demandé au ministère du Tra-
vail de bien vouloir envoyer 
immédiatement un concilia-
teur pouf tâcher d'amener le 
Syndicat et la Compagnie à 
s'entendre sur le renouvelle -
ment du contrat collectif. 

Il semble que [a dlrectBon de l'Hôpital Ste-Jeanne d'Arc de 
Montréal ne soit pas bien au clair sur les obligations léga-
les des employeurs — Au lieu de négocier, elle congé-
die — Une incroyable histoire — Un procédé qui se 

généralise 
Dieu sait que les salariés en 

voient de toutes les couleurs 
depuis qu'ils ont entrepris d'a-
méliorer leur sort par le syndi-
calisme. Mais l'Allience des 
Infirmières de Montréal vient 
d'être la victime d'une ma -
noeuvre qui ne se verra pas 
souvent en 1950 et qui vaut la 
peine d'être connue. 

Un grief 
L'affaire a été déclenchée 

par un grief comme il s'en sou-
lève des centaines par mois à 
travers l'industrie. Celui-ci 
toutefois est d'un genre assez 
particulier, comme on va s'en 
rendre compte. 

La direction de l'Hôpital 
Ste-Jeanne d'Arc a donc déci-
dé de prélever sur le traite -
ment de ses garde-malades une 
somme mensuelle dë $18 dol 
lars pour frais d'alimentation. 
Pour la majorité des garde-ma-
lades, ce prélèvement ne soulè-
ve aucun problème, puisqu'el-
les prennent effectivement 
leurs repas à l'hôpital. 

Mais pour une importante 
minorité ( 8 garde-malades),-
le prélèvement était absolu -
ment injustifiable puisqu'elles 
ne mangaient pas à l'hôpital et 
qu'on se trouvait ainsi h leur 
arracher une somme* qu'elles 
ne devaient pas. 

Fortes de leur contrat de 
travail, qui ne les oblige nul-
lement à manger à l'hôpital et 

qur prévoit une procédure de 
griefs allant jusqu'à l'arbitra-
ge, les huit garde-malades en 
question se plaignirent donc à 
l'Alliance et demandèrent que 
des négociations soient entre-
prises poiir leur obtenir justice. 

Susceptibles 
Jusqu'ici, rien d'anormal. Il 

pouvait s'agir d'un malentendu 
que les négociations dissipe -
raient, puisqu'elles sont pré-
vues à cette fin. 

Mais voilà où ça se gâte. 
Tout d'abord, la direction 

refusa d'interrompre ses pré-
lèvements sur le salaire en al-
léguant que "toutes les infir-
mières étaient susceptibles de 
prendre leurs repas à l'hôpital 
et donc obligés de payer." Inu-
tile de dire que l'Alliance ne 
l'entendit pas de cette oreille 
et, devant l'obstination de la 
partie patronale, poussa l'af-
faire en conciliation. 

Comme on le voit, la situa-
tion s'embrouillait considéra-
blement. Que la direction s'en-
tête à prélever des sommes 
qu'on ne lui doit pas, c'est 
pour le moins étonnant. Mais 
ce qui vient l'est encore plus. 

Après la première séance de 
négociations, alors que les 
pourparlers étaient à peine 
amorcés, voici que la direction 
de l'Hôpital congédie en bloc 
les huit infirmières concernées 
et sans plus de commentai' -
res . . . 

Remède ? 
En d'autres mots, parce que 

le patient semblait difficile à 
guérir, la direction a décidé de 
le tuer. C'est beaucoup plus 
simples, évidemment, mais on 
concédera que c'est asse* in-
quiétant, de la pa-rt des res-
ponsables d'un hôpital. Si l'on 
s'avisait un jour de faire la 
même chose avec les malades, 
ce serait du joli. 

L'Alliance n'avait d o n c 
qu'une chose à faire : exiger 
une nouvelle séance de conci-
liation. L'Hôpital accepte la 
conciliation mais à une condi-
tion: que l'agent d'affaires du 
syndicat ne soit pas présent. 
Comme c'est lui le gêneur, ce-
lui qui a protégé les j|arde-ma-
lades, on ne veut plus le voir. 
C'est la même mentalité, si 
l'on y songe bien. Congédiei 
les victimes, éloigner leur re-
présentant, c'est considérable-
ment simplifier le problème!!! 

Refus 
Mais la direction de l'Hôpi 

tal apprendra désormais qu'i 
faut respecter un syndicat lé 
gaiement constitué. L'Allianci 
refuse en effet de rencontre 
la direction en l'absence d( 
l'agent d'affaires. Et si unt 
séance de conciliation se tieni 
quand même sans lui, l'affairt 
sera conduite devant un tribu 
nal d'arbitrage. 

(Suite à la page 4) 

L ' A C T U A L I T E 

Les " é l e c t e u r s " de M. Paul-Emile M a r q u s t t e (visibles d e r r i è r e le r ideau, f icel les aux doigts) v iennent d* 
r e p o r t e r ce de rn i e r à la p rés idence de l 'Association ouvr iè re c a n a d i e n n e . . . 
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SALAIRE GARANTI 
Une revue anglaise nous apprena i t de rn i è r emen t qu 'au 

moins un s ixième des salar iés de Grande-Bretagne jouissaient 
d 'un sa la i re hebdomada i re garant i , sous une fo rme ou sous une 
au t re . Ce qui a facil i té une aussi g rande application de cet te 
fo rmule , ce sont les ordonnances de gue r r e passées pour com-
penser l 'obligation d 'occuper des postes essentiels. Après la 
guer re , les syndicats anglais d e m a n d è r e n t de conserver cet te 
mesure . Le minis t re du Travail , M. Ernes t Bevin, déclara i t en 
1945 qu 'en e f fe t , "il ne devrai t pas ê t re en dehors des possibili-
tés humaines d 'évi ter l ' insécuri té de la vie fami l ia le qui se 
produi t quand on reçoit la moit ié de la paie qu'on a t tenda i t . " 

Le salaire garant i ne se rencont re pas un iquemen t en An-
g le te r re . Les Etats-Unis connaissent cet te poli t ique depuis plus 
de 50 ans. Le gouvernement américain a publié une é tude assez 
complète du s u j e t en 1947, où il relevai t 196 systèmes d i f f é r en t s 
de salaire garant i , dont plusieurs sont même des salaires annue ls 
garant is . Le rappor t reconnaî t ce moyen comme pouvant a ider 
i s tabi l iser l 'économie d 'un pays. En Belgique, on a aussi 
t en té p lus ieurs expér iences in téressantes dans ce domaine . Da 
même en Aust ra l ie et en Nouvelle-Zélande. Chez nous, au 
Canada, ce n 'est pas encore i la mode. Il existe à peine quel-
ques cas, en par t icul ier dans l ' indust r ie de l ' a l imenta t ion: par 
exemple , la Swift Canadian Company garan t i t un salaire de 
37V2 heures par semaine. 

Le salaire garant i n 'est pas au t r e chose qu 'une façon de plus 
d ' é t endre la sécur i té que tout le monde préconise de nos jours. 
La revendicat ion du sa la i re garant i se base sur la justice sociale 
qui exige de p r é m u n i r les t rava i l leurs cont re tous les r isques 
de l 'existence. C'est une façon de compenser , par exemple les 
insuff isances de l 'assurance-chômage ou des allocations pour 
accident de t ravai l . 

Nous t rouvons dé jà chez nous bien des é l éments qui nous 
conduiront , espérons-le, jusqu 'au salaire garant i , hebdomada i re 
ou m ê m e annuel . Par exemple , on accepte au jou rd 'hu i , plus 
fac i lement qu 'avant la guer re , de payer les jours de congés 
rel igieux ou civils. C'est là ga ran t i r une plus g r ande stabil i té 
dans les salaires. Nous connaissons aussi des employeurs qui 
ne sous t ra ient r ien sur la paie hebdomada i re de leurs employés 
absents pour cause de naissance, de mar iage ou de décès dans 
la famil le . 

Ce sont au tan t de pas vers la général isa t ion de la mesure . 
Il res te à reconna î t re le pr inc ipe lui-même, c'est-à-dire la res-
ponsabil i té de l ' en t repr i se de fa i re vivra 365 jours par année 
ceux qui sont à son service, mais qui doivent parfois chômer 
pour des raisons en dehors de leur contrôle . 

Il s 'agit d 'un pr incipe. Peut-il s ' appl iquer de la m ê m e 
façon dans tou tes les indust r ies ? Evidemment non. Il f au t 
t en i r compte de bien des fac teurs , du carac tè re p rop re à chaque 
en t repr i se , de la position sur le marché , etc. Mais l ' énorme 
déve loppement économique et les possibil i tés encore plus gran-
des de no t re pays, nous pe rme t t en t de d i re que nous aussi, com-
me les Anglais ou les Américains , nous pouvons dés i re r la 
sécur i té d u salaire garant i . 

Fe rnand JOLICOEUR 

UNE DEMANDE A M. GREGG 
Le Bureau Confédéral de la C.-

T.C.C., demande ra au min is t re fé-
déral du Travail , M. Milton F. 
Gregg, de soumet t r e le cas des 
employés des a rseneaux au Conseil 
National des Relat ions ouvrières . 

En annonçant la nouvelle, M. J . 
Marchand, le secré ta i re général de 
la C.T.C.C., a précisé que les dé-
marches seront fa i tes auprès de M. 
Gregg af in que la quest ion des ou-
vr iers des a rsenaux soit ent ière-
men t é tud iée par le Conseil natio-

nal des re la t ions ouvr ières qui 
pour ra ensui te f a i r e des recom -
manda t ions au gouve rnemen t fédé-
ral sur la poli t ique à é tabl i r pour 
cet te catégorie d 'ouvr iers . 

La C.T.C.C., réc lame depuis dé jà 
p lus ieurs mois le droi t d'associa -
tion et de négociation de conven-
t ions de travail pour les ouvr ie rs 
des a rsenaux, qui on t é té exclus 
de la loi des relat ions ouvr ières 
par su i te d 'un a r r ê t é ministér iel 
passé en 1949. 

N o u v e a u x 
c o m i t é s 

Lors de sa réunion à Québec 
samedi de rn ie r , le Bureau Con-
fédéra l a élu les comités de tra-
vail pour l ' année qui commence. 
La réélect ion de l ' immense ma-
jori té des membres dé jà en 
fonct ion démon t r e que le Bu -
reau est sat isfai t du travail ac-
compli t l 'an de rn ie r . 

COMITE DE FINANCE 

MM. Gérard Picard 
Horace Laverdure 
François-Xavier Légaré 
Louis-Philippe Boily 
Roméo Ethier 

COMITE D'ACTION CIVIQUE 

MM. Lucien Dorion 
Phi l ippe Lessard 
Daniel Lessard 
René Gosselin 
Jacques Archambaul t 

COMITE D'EDUCATION 

MM. Angelo For te 
J e a n Marchand 
Fernand Jol icoeur 
Bruno Girard 
L. Héber t 

COMITE DE JURIDICTION 

MM. Emile Tel l ier 
Joseph Pa ren t 
Phi l ippe Lessard 
Lauren t L. Hardy 
Jean-Bapt is te Délisie 
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Minis t re des Postes, Ot tawa. 
Autorisé comme envol postal d e la deux ième classe. 

DANf tE iM 
DEUX GREVES EVITEES 

de JUSTESSE 
La grande presse ne fait jamais grand étaf des règlemenfs pacifiques qui 

interviennent dans les différends ouvriers. C'est pourquoi il faut souligner ici 
deux grèves évitées de justesse au cours de la semaine dernière. Si les 4,000 
employés de commerce de Québec avaient dû pousser jusqu'à la grève, tout le 
monde en aurait entendu parier à travers la province. Si les 700 ouvriers du 
vêtements chez M. Crover avaient interrompu le travail à Montréal, les journaux 
de la métropole en auraient fait grand état. Maintenant que les deux cas sont 
réglés sans violence, ils menacent de passer inaperçu. 

SAGUENAY 
Recrutement et 
négociatiois h Arvida 

La vague de r ec ru t emen t , accé-
lé rée le 9 octobre dern ie r , se con-
t inue de façon t rès sa t i s fa isante 
au Syndicat d 'Arvida. Les ouvrier.i 
ont r épondu avec en thous iasme à 
l ' appel du Syndicat, e t tous les 
jou r s d e nombreuses adhésions 
syndicales pa rv iennen t au bu reau 
du Syndicat. 

Les off ic iers du Syndicat sont 
t r è s h e u r e u x d e ce t te a t t i tude et 
ils comptent bien que le recrute-
m e n t se cont inuera de cet te façon 
pou r que lque t e m p s encore , a f in 
d 'avoir tou t le pouvoir de négo-
ciat ion don t ils ont besoin pour, ob-
t en i r u n r enouve l l emen t de con-
vent ion sa t i s fa isant . 

Les négociat ions se con t inuen t 
e t p rogressen t no rma lemen t . Les 
représentan ts -négocia teurs du Syn-
dicat e t de la Compagnie se sont 
r encon t r é s le j eud i 19 octobre et 
doivent se r e n c o n t r e r de nouveau 
le 23 e t tous les jou r s suivants de 
cet te semaine . 

Les négoc ia teurs d u Syndicat 
e spè ren t b ien pouvoir t e r m i n e r les 
négociat ions di rectes , avec la Com-
pagnie, avant le 28 octobre. 

Semaine d'étude i Aima 
Le Conseil Généra l des Syndi-

cats Nat ionaux de St-Joseph d'Al-
ma a t enu r é c e m m e n t qua t r e séan-
ces d ' é tudes sociales r e la t ivement 
à la Le t t r e pas tora le des Evêques 
de la province d e Québec. 

Les points t r a i t é s ont é té les 
suivants : 1— la s i tuat ion de la 
classe ouvr ière , 2— la s i tua t ion 
mora le de la clas.'?e ouvr ière . 3— 
la s i tua t ion re l ig ieuse de la classe 
ouvrière . 

A la Compagnie 
Electrique du Saguenay 

Le Synd ica t Nat iona l des Em-
ployés d e la Compagnie E lec t r ique 

De gauche i d ro i te t M. Daniel Lessard, secré ta i re de la Fédéra t ion 
minière , M. Rodolphe Hamel , prés ident d e la m ê m e Fédéra t ion et 
M. René Harmegnies , d i r ec teur de l 'organisat ion à la C.T.C.C. Cet te 
photo a é té prise lors de la réunion du Bureau confédéra l . Tous t rois 
mêlés à l 'organisat ion récen te des ouvr ie rs des Anacon Mines (Montau-
ban), le* t rois con f rè re s p rof i t en t de leur r encon t re pour m e t t r e cer-

taine* quest ions eu point . 

du Saguenay s 'est réun i , 11 y a 
que lques jours , pou r é tud ie r les 
amendemen t s qu ' i l veut appor te r 
au r enouve l l emen t de sa conven-
t ion collective de t ravai l . 

Ce Syndicat, f ondé l 'an dern ier , 
en es t donc au p r e m i e r renouvelle-
m e n t de son cont ra t collectif . Une 
année d ' expér ience a p rouvé aux 
employés qu ' i l y a b ien des pet i tes 
choses à a m e n d e r dans la conven-
t ion collective de travai l , de plus 
li semble b ien qu ' i ls voudron t aus-
si modeler l eu r s demandes sur les 
demandes du Syndicat d 'Arvida , 
c'est-à-dire ob ten i r pour les em-
ployés de cet te f i l ia le de l 'Alumi-
n u m Company à peu p rè s les mê-
mes avantages que les ouvr iers 
d 'Arvida d e m a n d e n t pour le re-
nouve l lement de l e u r cont ra t col-
lectif . 

Selon toute prévision il y aura 
donc de nombreux a m e n d e m e n t s 
à appor t e r à cet te convention col-

qu ' une d e m a n d e 
de sa la i re assez 

Le Syndicat de* Employé* vient de s igner avec la coopérat ive agricole 
de Granby *on *ixième cont ra t de travail consécutif . Assis ta ient à la 
s igna tu re : P r e m i è r e rangée a*sis: de gauche à droi te , M. Jean-Marie 
Bonin, gé r an t de la Société; M. Omer Deslaur iers , p rés iden t de la 
Société et m e m b r e d e l 'exécutif de la Coopérat ive Fédé rée de Québec; 
M. J.-M. Lapointe , p rés iden t du Syndicat National des Employés de la 
Coopérat ive Agricole. Deuxième rangée dans le m ê m e o rd re : MM. L.-P. 
Duf resne , H. Balthazar et Lucien Morel , d i rec teurs du Syndicat ; MM. 
H. Desroche* et Omer Mar t in , d i rec teurs de la Société Agricole; M. J e a n 
Vell leux, sec ré ta i re du Syndicat ; M. Georges Guil let te , d i r ec teur du 
Syndicat e t M. Gille* Charbonneau , o rgan i sa teur du Conseil Central et 
négocia teur de ce t te e n t e n t e de t ravai l . Le nouveau cont ra t rédui t la 
semaine de t ravai l de 59 à 55 heu res et p rocure aux employés les avan-
tage* tuivant*: *alaire hebdomada i r e garant i , vacances payées, que lques 
fê te* payée*, clause* de t én ior i t é , de gr ie fs ainsi qu ' une assurance-grou-
pe spéciale qui a*sure le* 2-3 du *alaire hebdomada i re en plus des 

bénéf ice* ordinai re* d e l ' assurance-maladie et de l 'assurance-vie. 

lective, ainsi 
d ' augmen ta t ion 
sensible. 

Nu l doute que l e Syndicat met-
t ra une insis tance par t icu l iè re pour 
obteni r la sécur i té sociale, car l ' an 
dern ier , on l e u r avait p romis 
qu 'on f e r a i t pour eux ce qu 'Arv ida 
f e r a i t pour ses ouvriers , mais 
quand Arvida a accordé la sécur i té 
sociale à ses ouvriers , la Compa-
gnie E lec t r ique du Saguenay a re-
f u s é ca tégor iquement d ' en f a i r e 
autant , malgré ses promesse, sous 
le f r a ^ l e p ré t ex te que r i en n 'é ta i t 
changé pour les commis d 'Arvida . 

Les accidents qu i sont su rvenus 
d e r n i è r e m e n t à cer ta ins employés 
de la Compagnie Elec t r ique du Sa-
guenay ont aussi convaincu les 
ouvr iers de cet te compagnie qu ' i l 
y aura i t des modif icat ions impor-
tan tes à cons idérer e t à inc lu re 
dans la convent ion collective, lors-
que des accidents de t ravai l se pro-
duisent . 

E tan t donné les bonnes disposi-
t ions de la Compagnie E lec t r ique 
du Saguenay, nul doute ,que l 'en-
ten te sera fac i le à f a i r e et que le 
r enouve l l emen t de la convention 
sera sat isfaisant . 

Le Syndicat v ient par a i l leurs de 
p rocéder à ses élect ions annuel les . 

Les off ic iers élus sont : P r é s i -
dent , M. Herménég i lde For t in ; Vi-
ce-président, M. Thomas - Louis 
Tremblay ; secré ta i re , M. Thomas 
Simard; secré ta i re - t résor ier , M. 
Thomas-Louis S imard; secréta i re-
f inancier , M. Gustave Vai l lancour t ; 
d i rec teurs , MM. Marc-Aurèle Dal-
la i re et Roger Bonnel . 

La p lupa r t des off ic iers élus sont 
les mômes que ccux qui é ta ien t 
en charge du Syndicat l ' an de rn ie r . 

Le Syndicat vient de f a i r e parve-
nir à la Compagnie la l is te des mo-
dif icat ions que les employés dési-
r e n t appor t e r ce t te année à l eu r 
convention collective de t ravai l . 

RIMOUSKI 
Elections 

Le 22 octobre d e r n i e r ava ient 
l ieu les élect ions du Syndicat des 
Mét iers de la Construct ion de Ri-
mouski . Inc. 

M. Louis Longchamp, p rés iden t 
du Conseil Centra l , agissait comme 
prés iden t de l 'é lect ion. Les offi-
ciers suivants ont é té élus: MM. 
Louis-Ernest St-Pierre, p rés iden t ; 
Louis Rousseau, 1er vice-président ; 
Hervé Lévesque, 2e vice-président ; 
A l f r ed Caron, secréta i re-archivis te ; 
Roméo Emond, t résor ie r ; Ph i l ippe 
Poir ier , E d g a r Canuel , Lorenzo 
Goupil, d i rec teurs . 

Les élect ions du Syndicat de 
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^UYEMENT 
AU BUREAU CONFEDERAL 

^ Le Bureau confédéral de la C.T.C.C. s'esf réuni samedi dernier, à Québec, dans les locaux tem-
r poraires du secréfariat, 144, boulevard Charest. Le Bureau a étudié un grand nombre de ques-
r fions fouchant la régie interne du mouvement. On voit sur la photo une partie des délégués au 

moment où l'assemblée procédait à l'élection des divers comités. C'était la première réunion 
du Bureau confédéral depuis le congrès de Sherbrooke. 

l ' Indus t r ie du Bois de Rimouski , 
ont eu l ieu r é c e m m e n t sous la pré-
s idence de M. Zenon Leraieux, di-
r e c t e u r du syndicat . Les off ic iers 
élus sont: MM. Louis Longchamp, 
prés ident ; Léon Couillard, 1er vice-
prés iden t ; A lbe r t Duchesne, 2e 
vice-président; Antonio Rioux, se-
crétai re-archivis te ; Be r t r and Lepa-
ge, t résor ie r ; Sar to Dumont , secré-
ta i re-correspondant ; P i e r r e Trem-
blay, secré ta i re- f inancier ; Louis-
Phi l ippe Chassé, sent inel le ; Marcel 
Lavoie, commissa i re-ordonnateur . 

GRANBY 
A Id sui te de négociat ions direc-

tes en t r e le Syndicat des Employés 
de Esmond Mills de Granby et 
l ' employeur , le syndicat obtenai t : 
u n e augmenta t ion moyenne de 7 
cents l ' heure ; cinq fê tes payées; 
u n e p r i m e de nu i t augmen tée de 1 

" 'cent l ' heure . Le con t ra t est en-
' t r é en v igueur depuis le 23 octo-
•Hjre de rn ie r . 
' M. Gaston Ledoux, p rés iden t de 
-la Fédé ra t ion Nat ionale du Texti le ; 
M. Mailloux, p rés iden t du syndicat ; 

I ainsi que M. Boissonnault , repré-
sen ta ien t la pa r t i e .syndicale. MM. 
F. C. Brassard e t A. Nickson, agis-
sa ient pour la par t i e pa t ronale . 

QUEBEC 
ELECTIONS 
Chez les travailleurs 
en fourrure 

M. Paul Corbeil a é té réé lu pré-
s ident de l 'Union nat ionale des 
t rava i l leurs en f o u r r u r e Inc., au 
cours d 'une assemblée d 'é lect ion 
t enue ces jou r s de rn ie r s sous la 
p rés idence cfe M. Gérard "Courcy, 
secré ta i re du Secré ta r ia t des syn-
dicats cathol iques de Québec. 

Les au t res off ic iers élus sont : 
vice-président, M. Claude Vocelle; 

| secre ta i rc-archiv is tc , M. Jean-Char-
les Cantin; secré ta i re-corrcspon -
dant , M. Lucien Bédard ; secrétai-
re-f inancier , Mlle J e a n n e t t e Br iand; 
secré ta i re- t résor ière , Mlle Gene -
viève Royer ; sent inel le , M. M. An-
ger ; d i rec teurs , MM. A. Leclerc; E. 
Mathur in , E. Angers , L. Racine, L. 
L 'Heureux ; délégués au Conseil gé-
néral , MM. René Bre ton , Pau l Cor-
beil, E . Mathur in , L. Racine, J.-E. 
Ange r s et Mlle J e a n n e t t e Br iand; 
dé légués au comité par i ta i re , MM. 
P a u l Corbeil , Claude Vocelle e t 
Edoua rd Mathur in ; bu reau des exa-
mina teu r s , MM. J . -Eugène Angers , 
P a u l Corbeil et Lionel Racine. 

L ' aumônie r diocésain, M. l 'abbé 
tAurè le Ouellet , assistai t à cet te as-
semblée , nous r a p p o r t e M. Jean-
Pau l Marcot te , publicis te du Con-
seil généra l . 

Chez les institutrices 
urales 

Mlle Marie-Anne Cantin a é té 
ue prés iden te du Syndicat catho-

l ique des ins t i tu t r ices ru ra l e s du 
dis t r ic t de Por tneuf-Québec , au 
cours d ' une assemblée d 'é lect ion 
t enue en f i n de sema ine sous la 
prés idence de M. Henr i Pe t i t , agent 
d ' a f fa i res du Conseil généra l des 
syndicats cathol iques. 

Les au t res off ic ières é lues pour 
le p rocha in t e rme sont : Mlle Jean-
ne Moisan, vice-présidente, et Al-
ber ta Hamel , secré ta i re- t résor ière . 

M. Louis-'Philippe Laberge, au-
mônie r ad jo in t du Conseil généra l 
des syndica ts cathol iques de Qué-
bec, assistait à cet te assemblée, te-
nue au secré ta r ia t des syndicats . 

Mlle Jeanne-Mance Gilber t a é té 
réélue , pou r u n t ro is ième te rme, 
p rés iden te du Syndicat cathol ique 
des ins t i tu t r ices ru ra les du distr ict 
de Québec-Montmorency (C.T.C.C.), 
au cours d ' une assemblée d'élec-
tion t enue sous la p rés idence de M. 
Jean-Paul Marcotte , off ic ier du 
Conseil généra l des syndicats ca-
thol iques de Québec. 

Les au t res off ic ières é lues sont 
MUes Sara Pa ren t , vice-présidente; 
Rolande Mathieu, secrétaire-archi-
viste; Léont ine Bédard , t résor iè re . 

M. l ' abbé Aurè le Ouellet , aumô-
nier généra l des syndicats- catholi-
ques de Québec, assistait à cet te 
assemblée. 

SHERBROOKE 
Lors de sa de rn i è r e assemblée, 

le Conseil Central de Sherbrooke 
avai t inscrit à son agenda p lus ieurs 
i tems extra-syndicaux qui ont don-
né lieu aux décisions suivantes : 
a) — Le Conseil a donné son adhé-
sion au "Conseil du f i m l " af in de 
pouvoir p résen te r des f i lms ou-
vr iers aux m e m b r e s des syndicats , 
grâce à un organisme qui serai t 
sur les l ieux. 
b) — Le Conseil a donné son appui 
au comité régionale d 'Etabl isse • 
men t Rural , chargé de t rouver des 
fonds af in de donner " les t e r r e s 
sans hommes aux hommes sans t e r . 
re" , selon le slogan ma in t enan t 
connue. 
c) — L» Conseil a souscri t à la 
campagne cont re le cancer . 
d) — Le Conseil a renouvelé sa 
souscript ion hebdomada i re créée 
af in de venir en aide aux grévistes 
de la Classon. 

• ) — Enf in le Conseil a invité la 
r ep ré sen t an t des Services de Santé 
de Québec i venir visi ter chacun 
des syndicats . 

Shipshaw et 
Chute-à-Caron 

I^e Syndicat des employés de 
Pouvoirs Elec t r iques de Shipshaw 
et Chûte à Caron, a tenu ses élec-
tions annuel les . 

Les nouveaux off ic iers é lus sont: 
MM. P i e r r e Tremblay , p rés ident ; 
Lionel Boul ianne, vice-président; 
Alphonse Lafores t , secré ta i re ; Am-
broise Behel , secré ta i re- f inancier ; 
T. McKay, ass is tant secrétaire-f i-
nancier ; Léon-Maurice Gervais e t 
Joseph Vil leneuve, d i rec teurs . 

D E U I L 
Les m e m b r e s du Syndicat ca-

thol ique des employés de t ram-
way de Montréal ont eu le re-
g re t d ' a p p r e n d r e le décès de 
Mm» P ie r re Aucla i r et ont of-
f e r t une messe pour le repos de 
son i m e . 

Mme P ie r re Auclair é ta i t l'è-
pouse dévouée du prés iden t ac-
tuel du syndicat qui f u t le pro-
moteur du syndical isme catholi-
que che i les employés des t ram-
ways, è la sui te d ' une conférence 
de M. Henri Bourassa, en 1910, 
sur la nécessi té pour les catho-
liques de se g rouper dans des 
unions profess ionnel les catholi-
ques . 

Syndiqués du , monde 

I K D E e t J A P O N 
Bien peu de syndiqués se rendent compte que le mouve-

ment ouvrier fait actuellement des progrès extraordinaires non 

seulement en Europe et en Amérique, mais aussi en Asie. 

On lira ci-dessous deux dépêches, l'une des Indes et l'autre du 

Japon, qui démontre la vigueur du mouvement syndical en ces 

pays. L E T R A V A I L s'appliquera à suivre autant que possible 

l'activité syndicale à travers le moncîs entier car nous croyons 

que tous les travailleurs sont solidaires et qu'ils n'ont pas 

le droit de s'ignorer les uns les autres. 

L'Inde vient de p r end re ses pre-
mières mesures substant ie l les de 
sécur i té sociale avec l 'é tabl isse -
men t d 'un sys tème d 'assurance-ma-
ladie des t iné à couvr i r les deux 
mil l ions d 'ouvr ie rs d'u.sines em-
ployés dans le pays. D 'après la 
nouvelle loi, ces t rava i l leurs ob-
t i endron t les soins médicaux gra-
tuits, des indemni tés pour acci-
dents de t ravai l e t ^ a l a d i e s , des 
al locations de m a t e r n i t é et des in-
demni té s de décès. Des dispensai-
res se ron t p révus et'* des médec ias 
f e ron t les visites à domicile. Là 
où des équipes de médec ins ne 
pou r ron t ê t re réunies , u n sys tème 
avec f ixa t ion d 'honora i res pour mé-
decins pr ivés (comme en Grande-
Bretagne) sera essayé. Des dis-
pensaires ambulan t s vis i teront les 
localités éloignées. 

Le f i n a n c e m e n t de ce sys tème 
d ' assurance - malad ie s ' e f fec tuera 
grâce aux cotisations des travail-
leurs et des employeurs . Le gou-
ve rnemen t cen t ra l p r e n d r a à sa 
charge le 2-3 des f r a i s d'admini.s-
t ra t ion pour les cinq p remiè res an-
nées . Avec l 'a ide des gouverne-
ments des divers Eta ts , le plan doit 
d 'abord ê t re établ i dans les g rands 
cen t res indus t r i e l s e t s ' é t e n d r a 
g radue l l emen t à tou t le pays par 
étapes. 

La nouvel le loi ne doit ê t r e con-
s idérée que comme un p r e m i e r 

les des t rava i l leurs accidentés, et 
ne prévoi t r i en encore pour la 
vieillesse, l ' inval id i té p e r m a n e n t e 
et le chômage. 

Les syndicats préparent 
leur offensive d'automne 

L'exécutif du Conseil généra l des 
syndicats japonais , p r é p a r e son of-
fens ive d ' au tomne . Comme dans 
les au t res pays, les syndicats japo-
nais f o n t face à un ce t t a in nom-
bre de p rob lèmes nés des e f f e t s de 
la gue r r e de Corée, en plus de la 
s i tua t ion économique par t i cu l iè re 
que le J a p o n connaî t du f a i t de 
l 'occupat ion de son te r r i to i re . 

Les pr ix des denrées pr inc ipa les 
a u g m e n t e n t r ap idemen t . La pro -
duct ion et le t r anspor t des mar-
chandises subissent des hauts " et 
des bas. mais cela s ' accompagne 
d 'un processus de ra t ional isa t ion 
indus t r ie l le in tensive résu l tan t de 
la l iquidat ion des pet i tes et moy-
ennes en t repr i ses avec, comme con-
séquence na ture l le , une augmenta -
tion du chômage. Dans les gran-
des ent repr ises , cela en t r a îne une 
augmenta t ion du nombre d 'heures 
supp lémen ta i r e s sans auementa -
tion de salaires. 

P o u r fa i re face à cet te ^situation, 
les syndicats japonais ont établ i le 
p r o g r a m m e suivant r evend iquan t : 
a) u n nouveau salaire m i n i m u m de 
9.700 yen pour les employés des 
services admin is t ra t i f s et des en-
t repr i ses publ iques , au lieu des 
6.307 yen qu ' i ls touchen t actuelle-
men t ; 
b) l 'opposi t ion au sys tème de ra-
t ional isat ion capi tal is te qui provo-
que des renvois en masse, des di-
minut ions de salaires, une inten.si-
f ica t ion du t ravai l et une détério-
ra t ion généra le des condi t ions de 
t ravai l ; 
c) la protect ion des droi ts et des 
condi t ions de t ravai l des ouvr ie rs 
engagés dans les en t r ep r i se s pro-
duisant du ma té r i e l pour la g u e r r e 
de Corée; 
d) l 'opposi t ion au plan de décar-

pas. E l le ne couvre pas les famil-_ tel l isat ion de l ' éne rg ie é lec t r ique ; 
e) une réduc t ion des impôts pour 
les t ravai l leurs ; 
f) la conclu.sion r ap ide de conven-
tions collectives pour tous les tra-
vai l leurs; 
g) r é t a b l i s s e m e n t d ' u n sys tème 
d 'assurance-chômage et d ' un régi-
me de sécur i t é sociale; 
h) l 'opposi t ion aux res t r ic t ions de 
la pol i t ique du personne l e n s e i -
gnan t ; 
i) la levée de l ' in te rd ic t ion du dro i t 
d 'organisa t ion aux employés des 
adminis t ra t ions publ iques ; 
j) la l iber té des act ivi tés syndica-
les; 
k) la lu t t e cont re les act ivi tés fas-
cistes et communis tes . 

SYNDICALISME et COOPERATION 
Deux aspects du mouvement ouvrier 

Les Géran ts de coopérat ives de 
consommat ion de la Province ont 
accompli la semaine dern iè re , à 
t ravers les Cantons de l 'Est , u n 
voyage d ' é tude qui les a condui ts 
à Sherbrooke. A cet te occasion, les 
o rgan isa teurs de la tou rnée avaient 
invité M. F c r n a n d Jol icocur , direc-
t eur du Service d 'Educa t ion de ki 
C.T.C.C. à adresse r la paro le aux 
voyageurs . 

Le dîner-causer ie réunissa i t en 
ou t re tous les off ic iers de la coopé-
ra t ive "La Régionale, de Sherbroo-
ke, ainsi que p lus ieurs off ic iers du 
Conseil cent ra l des Syndicats sher-
brookois. 

Parenté 
M. Jol icoeur a précisé dès le dé-

but de sa causer ie qu' i l s 'ef force-
ra i t de décr i re la p a r e n t é qui uni t 
le syndical isme au mouvemen t coo-
péra t i f . Il n 'es t pas quest ion, a-t-
il noté, de choisir en t r e les deux 
organisa t ions celle qui ser t le 
mieux la classe ouvr iè re pui.sque 
toutes les deux sont néce.s.saires e t 
doivent fonc t ionne r en m ê m e 
temps. 

L e s p ionniers de Rochdale 
é ta ien t des ouvr ie rs syndiqués, ce 
qui ind ique bien qu ' aucun des 
deux mouvement s ne vise à rem-
placer ni à écl ipser l ' au t re . 

En fai t , a exposé le conférencier , 
le syndical isme et la coopérat ion 
se p r é sen t en t h i s to r iquemen t com-
me deux aspects du mouvemen t ou-
vr ier . Celui-ci e.st né d 'un besoin 
de l ibéra t ion dans la classe ouvriè-

re. Il s 'est expr imé par les moyens 
les plus divers: révolut ions, soulè-
vements a rmés , coali t ions devant le 
capital , sociétés secrè tes vouées 
aux in té rê t s ouvriers , etc. E t c 'est 
l ' ensemble de ces mani fes ta t ions 
diverses qu 'on appel le le mouve-
m e n t ouvrier . 

P a r m i ces manifes ta t ions , le syn-
dical isme e t la coopérat ion appa-
ra issent comme deux moyens part i-
cu l i è rement impor tan t pour l 'amé-
l iorat ion de la condi t ion ouvr ière . 
Si l 'on y rea-irde de près, on cons-
ta te qu ' i ls se r e s semblen t beau-
coup pa r les f ins qu' i ls poursui-
vent : 

— Le syndical isme négocie des 
convent ions pour amél io re r les sa-
la i res ; la coopérat ion s ' e f fo rce 
d ' a u g m e n t e r le pouvoir d 'achat de 
ces mêmes salaires. 

— Le syndical isme est le porte-
parole de la classe ouvr iè re devant 
les pouvoirs publics; la coopéra -
tion peu t aussi j oue r ce rôle pour 
des quest ions d i f fé ren tes ; 

— Le syndical isme pro tège l'ou-
v r i e r en t an t que p roduc t eu r ; la 
coopéra t ion le pro tège dans sa con-
dition de consommateur ; 

— Le syndicali.sme vi.se à subor-
donner le p rof i t au t ravai l ; la coo-
péra t ion vise à subordonne r le pro-
f i t au service. 

En fait^ 
Cette pa ren t é de na ture , M. Joli-

coeur expose qu 'e l le se t r adu i t 
ches! nous sur le p lan des fai ts . De 
pa r t et d ' au t re , les organismes syn-
dicaux et coopéra t i fs ont col laboré 

à p lus ieurs occasions et se mani-
f e s t en t u n e sympath ie r éc ip roque 
des plus vives. 

Ma lheureusemen t , toutefois , la 
par t ic ipa t ion ouvr iè re au m o u v e -
m e n t coopératif est encore beau-
coup t rop fa ib le dans no t re pays, 
comparée à la par t ic ipa t ion des ou-
vr ie r s européens , par exemple . 

Qu'est-ce qui expl ique cet te abs-
t en t ion 7 

D'abord, la lu t te pour la survie 
du syndical isme, t r è s du re depuis 
que lques années , a d is t ra i t les ca-
dres syndicaux du coopéra t i sme. 
Ensui te , il semble que l 'organisa-
tion capi tal is te amér ica ine et ca-
nad ienne est p lus puissante ici 
qu ' en Europe , ce qui r end la con-
cur rence des coopérat ives p lus dif-
ficiles. Enf in , il f a u t se d e m a n d e r 
si l ' éduca t ion coopéra t ive n 'es t pas 
déf ic iente . 

Dans l'avenir 
La main dans la main, syndicalis-

me et coopéra t ion pou r ron t sans 
dou te r é soudre ces di f f icul tés . De 
l eu r col laborat ion pour ra na î t r e 
une l ibe r té accrue des classes la-
borieuses , u n e jus t ice e t u n e cha-
r i t é plus grandes . Mais le confé-
renc ie r me t ses aud i t eu r s en garde 
con t re le dange r de confus ion. 
Syndical isme et coopéra t ion sont 
deux m o u v e m e n t s dis t incts don t 
chacun doit ga rde r son ca rac tè re 
p r o p r e et se l imi ter à sa sphè re . 
Chacun a sa f in bien déf inie . Il 
ne s 'agit pas de confondre ces 
deux f ins mais de les poursu ivre 
en col laborat ion int ime. 
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La Sécur i lé socia le 
aux Pays -Bas 

Grâce à M. Philippe Lessard, président de la 
FédéraHon de la Pulpe et du Papier, le "Travail" 
publie aujourd'hui un court documentaire sur la 
sécurité sociale en Hollande. Alors que cette question 
se trouve à Tordre du jour dans toutes les organisa-
tions ouvrières canadiennes, nos lecteurs seront sans 
doute heureux de connaître ce qui se fait ailleurs et 
de pouvoir comparer ces mesures aux divers projets 
que le syndicalisme essaie de réaliser chez nous. 

Le document qu'on va lire s'applique à un 
secteur particulier de l'industrie hollandaise, soient 
les métiers de l'imprimerie et ceux qui s'y rattachent. 
Toutes les fédérations de la C.T.C.C., qui posséde-
raient des renseignements sûrs analogues à ceux-ci 
sont instamment priés de nous les faire connaître. 

Une loi, p romulguée en 1937, 
autor ise le min is t re des Af fa i r e s 
sociales à imposer aux employeurs 
et employés non organisés toute 
convent ion collect ive re la t ive aux 
condi t ions de t ravai l adoptée par 
la g r ande m a j o r i t é des em-
ployeurs e t t rava i l leurs organisés 
d ' une m ê m e b ranche industr ie l le . 

Cet te loi impl ique donc l 'accep-
ta t ion du pr incipe, selon lequel 
les employeurs e t les salariés 
d 'une m ê m e b ranche indust r ie l le 
f o r m e n t u n e c o m m u n a u t é compa-
rable aux communau té s terr i tor ia-
les. don t les m e m b r e s peuven t éla-
borer , su ivan t les règles de la dé-
mocra t ie , des conventions, lesquel-
les, une fois adoptées par la ma-
jori té , sont appl icables à tous les 
m e m b r e s de la communauté . 

Ce pr incipe tend ac tue l l ement à 
deven i r dans les Pays-Bas la règ le 
de l 'organisat ion des assurances 
sociales, ce qu i est p a r f a i t e m e n t 
compréhens ib le , pu isque ce do-
ma ine se r a t t ache d i rec tement à 
celui des salaires et des condi t ions 
de travail . 

Caisse de 
retraite 

Dès l ' année 1&29, les syndicats 
pa t ronaux e t ouvr iers de la bran-
che typographique ont pr is l'ini-
t iat ive de c r ée r une caisse de re-
traite nat ionale pour les salar iés 
typographique , à laquel le les pa-
t rons et l eu r pe rsonne l sont te-f 
nus de par t ic iper , c o n f o r m é m e n t 
à une décision de leurs syndicats. 

Ce t te mesu re p e r m e t désormais 
k tout salar ié ayant a t te in t l 'âge de 
B5 ans de céde r sa place à un ou-
vrier plus j eune , sans ê t r e à la 
charge de son pa t ron et sans avoir 
besoin de recour i r aux f aveur s ou 
dons de qu i que ce soit. 

La créat ion d 'une caisse de re-
t ra i te a l imentée de cet te façon 
p résen te cet au t re avantage que le 
salarié res te assuré quand il chan-
ge de pa t ron . Cet te mesure est 
tout pa r t i cu l i è remen t avantageuse 
pour le g roupe de salar iés occu-
pés, t an tô t dans une en t repr i se , 
tantôt dans une au t re , puisqu ' i ls 
ont droi t é g a l e m e n t à une pen-
sion, const i tuée par les p r imes 
versées en commun . 

Négocier. . . 
(Suite de la page 1) 

* y * 
Y a-t-il rien d'autre à faire? 

If est temps que les directeurs 
de nos hôpitaux se mettent à 
date en matière de relations 
ouvrières. Le mois dernier, 
c'est l'Hôpital de la Miséricor-
de qui congédiait cinq garde-
malades pour activités syndi-
cales; ce mois-ci l'Hôpital Ste-
Jeanne-d'Arc en congédie 8 

[>arce qu'elles ont osé défendre 
eur droit. A moins qu>'on y 

mette un frein, ce congédie -
ment en masse tuera dans nos 
hôpitaux toute ombre de liber-
té au travail. 

Or l'Alliance existe pour 
sauver cette liberté. Et dans 
cette tâche, elle aura sûrement 
l'appui de tout les effectifs 
syndicaux. 

E t a n t donné que 'tous les pa-
trons, sans except ion, son t as-
t re in t s vis-à-vis de chaque ouvr ie r 
à l 'obligation commune de par t ic i 
pe r à l ' a l imenta t ion de la caisse de 
re t r a i t e , il s ' ensui t que la ques-
tion de pension n 'a plus besoin 
d 'ê t re pr ise en considéra t ion lors 
du choix du personnel , de sorte 
que l 'object ion m a j e u r e soulevée 
à l ' endroi t des ouvr iers ou em-
ployés d 'âge m û r ou d 'un âge plus 
avancé devient désormais sans ob-
je t . D ' au t r e par t , cet te mesure 
égalise les chances de concurren-
ce en t re les^ pat rons . E n ef fe t , le 
pa t ron qui n 'occupe qu 'un seul ou-
vr ier ou employé p e n d a n t une par-
tie de l ' année con t r ibue lui aussi , 
e t ce, dans une jus te propor t ion, 
à l ' a l imenta t ion de la caisse de re-
t ra i te , ou p lus exac tement , à la 
const i tut ion des fonds qu i servi-
r o n t au pa i emen t de la pension de 
son personnel . 

Les fonds sont adminis t rés par 
un comité d i rec teur comprenan t 
des délégués des syndicats patro-
naux et des syndicats ouvr iers en 
nombre égal. A la tê te de se co-
mité se t rouve un admin i s t r a t eu r 
délégué chargé de l 'appl icat ion du 
r èg l emen t des pensions. Cet ad-
min i s t r a t eu r est assisté d 'un per-
sonnel . Une assemblée généra-
le a lieu une fois par an. A cet te 
assemblée p r e n n e n t par les délé-
gués des âssurés e t de leurs pa-
trons. Les in téressés sont donc 
les admin i s t r a t eu r s de leur pro-
pre caisse de re t r a i t e , de sor te 
qu 'un conf l i t en t re l 'adminis t ra-
tion e t les assurés est impossible. 

Le taux de pension f ixé est de 
12 f lor ins 50 par semaine. Il est 
de règ le que les salar iés qui com-
mencen t à payer leur p r ime avant 
leur 25e année on t droi t à la pen-
sion ent ière , s 'ils ont versé leur 
p r ime sans i n t e r rup t ion jusqu 'à 
l 'âge de 65 ans. 

Ceux qui ne commencen t à fa i re 
par t i e de la caisse de r e t r a i t e qu'a-
près leur 25e année , n 'ont droi t 
qu 'à l-40e de la pension pour cha-
que année pendan t laquel le les 
p r imes ont é té versées intégrale-
ment . 

Pension entière 
et déductions 

P a r contre , tous les sa lar iés qui , 
à la da te de la fonda t ion de la 
caisse de re t r a i t e , ont é té acceptés 
comme membres , on t droi t à la 
pension en t iè re , quel que soit 
l 'âge qu' i ls avaient a t te in t à cet te 
date, de sor te que les salar iés en-
t rés à la caisse de r e t r a i t e à l 'âge 
de 64 ans touchent la pension en-
tière, bien qu ' i ls n ' eussen t versé 
leur p r ime que p e n d a n t une seu-
le année . 

Dans le cas où, pa r sui te de 
chômage ou pa r une au t r e cause, 
le salar ié a cessé de verser sa pri-
me, une somme équivalente à 
l-40e du taux de la pension est 
dédui te du taux de pension f ixé 
pour 52 p r imes hebdomada i res 
non payées. 

Il va sans dire q u e la pension 
payée à ces assurés n 'es t i>as cou-
ver te par les p r imes payées par 
eux. C'est pour cet te ra ison que 
la p r i m e de Fl . 2.— par semaine, 
égale pour tous les membres (dont 
la moit ié est versée par l ' assuré 
e t l ' au t re moit ié par l ' employeur ) 
a é té calculée, de tel le man iè r e 
que la total i té des p r imes puisse 
su f f i r e au p a i e m e n t de la pension 
en t iè re à tous les membres ins-
cr i ts à la caisse de r e t r a i t e à la 

date de sa fondat ion . Cet te me-
sure impl ique é v i d e m m e n t que les 
j eunes salariés, m e m b r e s de la 
t a i s se de re t ra i t e , ve r sen t à t i t re 
de sol idari té , une par l i e des fonds 
dest inés au pa i emen t de la re t ra i -
te des salar iés âgés, devenus mem-
bres à la date de fonda t ion de la 
caisse de re t ra i te . 

Ce mode de rég lementa t ion des 
pens ions a été adopté dans diver-
ses b ranches indus t r ie l les e t il 
peu t ê t re imposé aux non organi-
sés, c o n f o r m é m e n t à j i n e décision 
légale pr ise en 19491 Des caisses 
de r e t r a i t e s imilai res au tonomes 
ont é té fondées éga l emen t dans les 
b ranches de la r e l i u re e t de l'il-
lus t ra t ion l i thographie e t photogra-
vure . Les pr imes , d e m ê m e que 
le taux de pension et le . m o d e 
d 'adminis t ra t ion de ces caisses de 
r e t r a i t e son t à peu p rès les m ê m e s 
que ceux des caisses de r e t r a i t e 
de la b ranche typographique . 

L ' in f luence du mouvemen t syn-
dical des Pays-Bas ne s ' exerce pas 
s eu lemen t dans le domaine de l'as-
su rance des t ravai l leurs r é su l t an t 
de l ' ini t iat ive des c o m m u n a u t é s 
industr ie l les ; elle s ' exerce égale-
m e n t de plus en p lus dans le do-
maine su r la r ég lemen ta t ion jur i -
dique des assurances sociales. 

Lorsque, en 1901, l e pr inc ipe 
des assurances sociales commença 
à ê t re misx en appl icat ion au 
Pays-Bas, le nombre de syndicats 
na t ionaux pa t ronaux et ouvr ie rs 
é t a i t encore f o r t minime. C'es t à 
cet te date q u e l'assurance contre 
les accidents devint obligatoire. 
En cas d 'accident su rvenu au cours 
du travai l , la loi prescr iva i t l'in-
demnisa t ion des f r a i s d e trai te-
men t e t le pa i emen t de 80% du 
salaire ou le pa i emen t d 'une in-
demni té p ropor t ionne l le à l ' inva-
l idi té de l 'ouvrier . 

Bien qu 'à cet te époque, l ' idée 
de conf ier l ' adminis t ra t ion des 
caisses d 'assurances à un organis-
me d 'Eta t , la Ri jksverzeker ings-
bank, p a r û t dé jà évidente , des 
voix exp r imèren t le dés i r que l'ad-
minis t ra t ion des assurances socia-
les ne soit pas laissée en t i è r emen t 
à l ' ini t iat ive des fonc t ionna i res pu-
blics. 

La législat ion u l t é r i eu re a accé-
dé à ce désir en accordant une 
par t ic ipa t ion de p lus en plus gran-
de aux intéressés organisés dans 
les syndicats pa t ronaux e t ou-
vr iers des diverses b ranches indus-
trielles. 

C'est ainsi que la loi de 1930 
sur l'assurance contre la maladie 
prévoi t que l ' adminis t ra t ion des 
caisses de maladies incombe à des 
associations indus t r ie l les dir igées 
par des délégués des syndicats pa-
t ronaux et des syndicats ouvriers 
en nombre égal. 

Dans l ' indus t r ie g raph ique , une 
association indust r ie l le de ce gen-
r e a é té const i tuée . Cet te associa-
tion accorde des allocations p lus 
é levées p e n d a n t des durées plus 
longues que celles p révues par la 
loi, n o t a m m e n t 100% du sala i re 
p e n d a n t une du rée de treize se-
maines à pa r t i r du j o u r de la dé-
clarat ion de la maladie, e t 80% du 
sala i re p e n d a n t les 39 semaines 
suivantes . 

La p r ime d 'assurance cont re la 
maladie est de 4 ¥ j % du salai re , 
payable mi-part ie par le salar ié e t 
mi-part ie p a r l ' employeur . 

Mais l ' assurance des salar iés des 
en t repr i ses de l ' indus t r ie graphi-
que en ca sde longue maladie ne 
se borne pas aux mesures indi-
quées ci-dessus. Une au t re caisse, 
dont nous par le rons plus loin, con-
t inue à payer aux salar iés mala-
des 70% de leur sa la i re p e n d a n t 
une durée de 52 semaines au 
max imum consécut ive à l 'extinc-
tion du droi t à la caisse d 'assuran-
ces cont re la maladie dont il a 
été par lé ci-dessus. Cette associa-
tion indus t r ie l le se charge égale-
men t du pa i emen t des allocations 
pour charges de famille. Ces allo-
cat ions sont les suivantes : Fl . 0,40 
par jou r pour le p r emie r en f an t ; 
Fl . 0,44 pour le deuxième e t le 
t ro is ième en fan t s et Fl . 0,54 pour 
chaque e n f a n t suivant . Ces allo-
cat ions sont accordées pour les 
en fan t s jusqu ' à l 'âge de 15 ans 
e t pour les en fan t s de 16 à 20 
ans, inc lus ivement , f r é q u e n t a n t 
les cours du j o u r d 'une école ou 
d 'une ins t i tu t ion pour l 'enseigne-
m e n t généra l ou profess ionnel . La 
p r ime d 'assurance pour cet te sor-
te d 'al locations est de 6%. du t aux 
de salaire. El le est e n t i è r e m e n t à 
la charge de l ' employeur . 

Dans le domaine de l'assurance 
contre le chômage, il y a l ieu de 
s ignaler qu 'en 1940, immédiate-
m e n t a p r è s l ' invasion a l l emande 

Neuf o b j e c l i o n s 
et 

n e u f r é p o n s e s 
Au sujet des pensions de retraite 

Les récen tes bata i l les l ivrées aux 
Etats-Unis pa r les ouvr iers de l'a-
cier et de l ' au tomobi le au s u j e t 
des pensions de r e t r a i t e ont donné 
l ieu à b ien des discussions. 

Au m o m e n t où la C.T.C.C; se dis-
pose à e n t r e p r e n d r e le m ê m e com-
bat au nom des ouvr ie rs canadiens , 
il est abso lument nécessa i re que 
les syndiqués p ro f i t en t de l 'expé-
r ience de leurs voisins et sachent 
d é f e n d r e l eu r s poin ts de vue en 
face de ceux qui comba t t en t les 
pensions (comme ils comba t t en t la 
semaine de 40 heures , l ' assurance-
malad ie e t en généra l toutes les 
amél iora t ions à la condi t ion ou -
vr ière) . 

* * * 

Voici donc, puisées dans l 'expé-
r ience des ouvr iers amér ica ins de 
l ' automobi le , les neuf objec t ions 
les p lus couran tes au s u j e t des 
pensions ainsi que les r éponses 
fo rmulées par les ouvr iers améri-
cains. 

1. Pas pour tout le monde, dom-
ine on ne peu t pas donner des pen-
sions à tous les ouvr iers à la fois, 
il sera i t i n j u s t e d ' e n accorder aux 
employés des g randes corporat ions , 
des compagnies r iches , etc. 

Réponse. Ceux qui d isent cela 
ne se p réoccupent guè re des pen-
sions qui exis tent dé jà . E t l 'on 
sait que les d i rec teurs de compa-
gnies, par exemple , en bénéf ic ien t 
depuis longtemps . Il en est de 
m ê m e pour p lus ieurs catégories 
d 'employés: fonct ionnai res , chemi-
nots. etc. E t m ê m e si cela n'exis-
ta i t pas, est-ce qu' i l ne f a u t pas 
commencer quelque pa r t ? 

2. Les pensions, il f aud ra les 
payer . - E t c 'est le consommateur 
qui en f e r a les f ra i s . Quel sera 
alors le p ro f i t ? 

Réponse: Ce r a i sonnemen t n 'es t 
que pa r t i e l l emen t vrai . Les pen-
sions se ron t en par t i e payées pa r 
le consommateur mais une au t r e 
pa r t i e se ra d é f r a y é e p a r le p rogrès 
..echnique des usines, une au t r e pa r 
l ' aba issement des prof i t s , etc. 

E n tous cas, le coût en sera dis-
t r ibué sur toute la collectivité alors 
que pour le moment , seuls les 
viei l lards e t les r e t r a i t é s pa ien t 
pour l ' absence d e pension. Us 
pa ien t en misère , en inquié tude , en 
souf f rances de toutes sortes. 

3. Le pays n 'est pas assez r iche. 
No t re économie ne nous p e r m e t 
pas d ' accorder des pensions au 
10% de no t re popula t ion qui a 
passé l ' âge de t ravai l ler . 

Réponse. Cet te a f f i rma t ion est 
fausse . La p reuve ? P e n d a n t tout 
le t emps de la guer re , seule la moi-
t ié de no t re popula t ion fa isa i t u n 
t ravai l product i f . E t l ' au t r e moi-
t ié (inactive ou occupée à la guer-
re) vivait t r è s 4 onvenablement . 
Pourquoi en t emps de paix ne 
pourr ions-nous pas f o u r n i r des pen-
sions aux 10% de viei l lards ? 

4. Comment invest ir ? Les pen-
sions indus t r ie l les vont c r ée r des 
fonds énormes e t u n p rob lème d'in-
ves t i ssement insoluble . 

A 

alors que le chômage commençai t 
à p r e n d r e un ca rac tè re catastro-
phai , les organisa t ions de l ' indus-
t r ie g raph ique f o n d è r e n t une cais-
se spéciale, nommée Fonds social 
généra l pour les indus t r i es graphi-
ques, ayant pour bu t de comple ter 
le salaire en cas de chômage par-
tiel. Cet te caisse s 'est avérée ex-
t r ê m e m e n t ut i le p e n d a n t l 'occupa-
tion, puisqu 'e l le a pe rmis à un 
grand nombre d 'ouvr iers de l'in-
dus t r i e g raph ique , grâce aux allo-
cat ions versées , d 'év i te r la dépor-
ta t ion dans les c h a m p s de travail, 
a l lemands. Cet te caisse es t ali-
m e n t é e par le ve r s emen t de 5 % 
du mon tan t des sala i res , payable 
par les employeurs , et par le ver-
s emen t d 'une cotisat ion de Fl . 0,10 
par semaine , payable par le sala-
r ié . Les pa t rons sont autor isés 
par les Comités de contrôle des 
pr ix à m a j o r e r des ve r semen t s ef-
fec tués le pr ix de leurs produi ts . 

Abonnement 

Par décision du Bureau confédé . 
ral de la C.T.C.C., lep rix de l 'abon-
n e m e n t au journal "Le Trava i l " a 
é té dé f in i t ivement é tabl i samedi 
de rn i e r à $1.50 par a n n é e pour les 
abonnemen t s individuels e t $1.20 
pa r a n n é e pour les abonnemen t s 
collectifs. 

Tous les abonnemen t s collect ifs 
pr is ap rè s le 1er novembre 1950 
devront ê t r e payés suivant les t aux 
nouveaux. Quan t aux abonnement* 
collectifs dé jà en cours, ils dev ron t 
fttre r é a j u s t é s aux t aux nouveaux 
i compter du 1er janvier 1951. 

Réponse : Pas p lus -insoluble 
que l ' accumula t ion des fonds à 
l 'Assurance-Chômage, par exemple . 
E t ces fonds pou r ron t m ê m e ê t r e 
invest is dans l ' indus t r ie e l le-même 
pour en assurer le p rogrès tech-
nique. 

5. Les pensions vont a t t acher l e t 
ouvr iers à leurs usines. Ils n e 
pou r ron t p lus les qu i t t e r de p e u r 
de p e r d r e l eu r s bénéf ices et l e u r 
sécur i té . 
• Réponse : C'est vrai . Mais ) 
pens ions ne nous a t t acheron t p 
p lus que l ' achat d 'une maison, pi. 
exemple, ou deux mil le dol lars d e 
det tes! E t puis, on n 'a qu 'à a s su re r 
u n e va leur de r acha t qui p e r m e t t e 
à l 'ouvr ie r de ne pas p e r d r e ses 
cont r ibut ions en cas de déménage- ^ 
ment . On peu t m ê m e prévoir y n 
sys tème ou les crédi ts p o u r r a i e n t 
ê t re t r ans fé rab les d ' une compagnie 
à l ' au t re . 

6. Les pa t rons ne peuvent pas 
payer . 

Réponse : C'est u n a r g u m e n t 
qu 'on nous se r t à tou t propos ma i s 
qui n 'es t pas valable abso lument . 
Les pens ions négociées chez Fo rd , 
par exemple , équ iva len t à u n e 
augmenta t ion de 10 cents de l ' heu-
re . Peut-on dire qu ' aucun p a t r o n 
n 'es t en é ta t de payer une augmen-
ta t ion de 10 cents l ' h eu re ? E t d e 
toute manière , chaque cas res te à 
examiner , à j u g e r au mér i t e . 

7. Les pensions devra ien t ven i r 
du gouvernemen t , non des emplo-
yeurs . 

Réponse : C'est en par t i e vrai . 
Le p lan de la C.T.C.C. prévoi t u n e 
moi t ié de la pens ion payée par le 
gouve rnemen t ($50) et une a u t r e 
moit ié ($50) p a r u n fonds indus-
tr ie l cont r ibuto i re . Ainsi se t rou-
vera assurée une pens ion convena-
ble pou r tous. E t l ' augmen ta t i on 
réc lamée équivaudra à 5 cents, n o n 
à 10, dont une par t i e payée p a r 
l 'employé. 

8. Les pensions vont t ue r chef 
les ouvr ie rs le sens de l 'économie. 

Réponse : D 'abord, il f a u d r a i t 
pour f a i r e des économies un salai-
re qui déborde les nécessi tés im-
média tes de la fami l le et la ma jo -
r i té de nos ouvr iers ne t ouchen t 
pas u n te l salaire. Ensui te , est-co 
que les grosses pens ions des direc-
t eu r s de compagnies t uen t chez 
eux le sens d e l ' économie ? Pour -
quoi dès lors le tuera ient -e l les chez 
l 'ouvr ie r ? 

Le secre t des économies c 'es t 
d 'abord que les ouvr iers reçoivent 
de quoi économiser . . . 

9. Les pensions vont pa ra lyse r 
l ' indus t r ie par les f r a i s qu 'el le* 
en t r a înen t et ainsi b loquer le pro-
grès t echn ique . 

Réponse : Les pensions équiva-
len t à une augmenta t ion d e sa-
la i res d e 5 ou dix cents. Or, les 
augmenta t ions de sala i res n 'ont ja-
mais b loqué le p rogrès t echn ique . 
Au cont ra i re , elles ont encouragé 
les pa t rons à pe r fec t ionne r l eu r s 
machines p o u r réa l i se r ainsi des 
économies. 

Quant aux p rob lèmes de main-
d 'oeuvre que c rée le per fec t ionne-
nen t des machines , le syndical isme 
les envisage sépa rémen t . 


